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JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE
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Toute lettre et tout envoi doivent être affranchis.
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Lausanne, le 30 juillet 1SS1.
Un de nos abonnés de Fribourg nous adresse ces

quelques notes sur le Tir fédéral qui eut lieu dans
cette ville en 1829. Il est curieux de les mettre en

regard des proportions grandioses que prennent
aujourd'hui ces fêtes nationales:

' « Fribourg, nous dit-il, ne possédait à cette époque

aucun journal politique; il ne s'imprimait que
la Feuille officielle, c'est pourquoi l'on ne connaît

que très peu de détails de cette fête. L'on sait
néanmoins que ia ville avait été décorée et qu'un
are de triomphe portant cette inscription : Tireurs,
soyez les bienvenus 1 s'élevait sur la place de fête.
Le plan du tir nous apprend qu'il y avait 17 cibles
et que la somme des prix s'élevait à 12,850 fr. —
Pour dons d'honneur il y avait une coupe en
argent doré, de la valeur de 160 fr., et 4 médailles
en or, de la valeur de 100 fr. chacune; plus 2 coupes
en argent, dons de la ville de Morat et du Cercle
du Commerce de Fribourg. •

L'avis suivant figurait sur le programme officiel :

« L'armurier, M. Jos. Mooser, tiendra un débit
de très bonne poudre de divers numéros, etc. ; il
tiendra aussi des pistons, tire-pistous, baguettes,
etc. II recevra les moules que MM. les tireurs
voudraient lui adresser pour trouver leurs balles
prêtes à leur arrivée. »

Les tireurs arrivaient sur de grands chars à

échelles; l'on estime à 150 le nombre des Vaudois
qui ont pris part à la fête.

De nombreuses personnes s'étaient récriées contre

le luxe fait à Fribourg alors, estimant que la
fête n'avait pas eu le caractère simple qui lui
convenait. Quelles récriminations auraient faites ces
farouches républicains, à la vue des splendides
tirs de Lausanne et de Zurich

M. Feierabend, auteur d'un intéressant travail
historique sur les tirs fédéraux, rapporte que celui
de 1829 fut surtout fréquenté par les tireurs de la
Suisse romande; il en vint aussi beaucoup du canton

de Berne, candidat à la future fête. La Société
de tir du canton de Lucerne, qui aspirait aussi à

être désignée pour le prochain tir, mais qui avait
modestement cédé le pas à Berne, futur Vorort,
arriva dans trois voitures...

L'abstention des dames de Fribourg, causa un
mécontentement général. On disait que les Révé¬

rends pères du Château de St-Michel, avaient
interdit à leurs belles pénitentes, toute fréquentation

avec les tireurs, dont la société devait être
compromettante pour elles, et avaient mis au ban
l'emplacement du tir pour la population féminine.

lia Canieule.
Canicule (du latin, canicula, canis, chien), est le

nom donné par les anciens à l'étoile Sirius, qu'ils
appelaient aussi Etoile du chien, parce qu'elle fait
partie de la constellation du Grand-Chien. De là,
on a désigné sous le nom de Canicule ou jours
caniculaires le temps durant lequel le soleil se
lève et se couche à la même heure que Sirius
c'est-à-dire du 24 juillet au 26 août, époque
conférée comme la pius chaude de l'année, et à
laquelle on attribuait les plus funestes influences.

Un écrivain du IVe siècle dit à ce sujet : « Ceux
qui naissent au lever de la canicule, se portent
avec une espèce de fureur à toutes sortes de
crimes. Etrangers à l'humanité, ils ne suivent que
l'impétuosité de leur caractère; tout le monde les
craint, tout le monde les hait. Pleins d'ardeur, ils
ont toujours un flux de paroles qui déborde en
termes injurieux; ils excitent des querelles, des
procès ; leur voix ressemble à l'aboiement des
chiens; et le plus souvent, dans leur fureur, leurs
dents se croisent les unes contre les autres. Les
endroits les plus écartés des forêts n'ont rien qui
les effraie; ils s'exposent sans crainte aux bêtes
féroces, aux incendies dévastateurs; ils sont
chasseurs, gladiateurs et combattent dans les
amphithéâtres, à la vue du peuple, contre des bêtes
féroces; leur agilité est telle qu'on croit qu'ils peuvent

saisir un lièvre à la course. »

Les Romains, pour écarter ces sinistres,
sacrifiaient chaque année, à l'époque de la canicule, un
chien roux, animal qui plaisait à la terrible étoile.

Pour les Egyptiens, les jours caniculaires se
trouvant à l'approche des inondations du Nil, ils
revêtaient un caractère sacré.

La canicule est cependant bien innocente de tous
les accidents qui peuvent concorder avec son
apparition. Il en est ainsi d'une foule d'autres
préjugés.
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